
  

                                                                         

   

AVIS DE COURSE 

REGATE « les gens de mer »  

Le samedi 21 septembre 2024 

Autorité Organisatrice 

 C N T H 

Grade 5B 

Dîner au CNTH samedi soir  

1. REGLES 

1.1 La régate sera régie par : Les règles telles que définies dans Les Règles de Course  à 

            la Voile. RCV 2021/2024. 
1.2 Les règlements fédéraux. 
1.3 Les règles OSISIRIS Habitable, les règles de classe des séries admises et les 

instructions de course. 
2. PUBLICITE 

Les bateaux peuvent être tenus d’arborer la publicité choisie et fournie par l’autorité 
organisatrice. 

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 

3.1 La régate est ouverte à tous les bateaux du système à handicap Osiris Habitable d'un 
coefficient minimum de 10 Net, Sport-Boats, Dragon, J80. 

 L’équipage doit être composé de 2 personnes au minimum.   
3.2 Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire disponible en 

ligne sur le site du CNTH (www.cnth,org)  
3.3 Les concurrents et chaque membre de l’équipage doivent être en possession : 
            -  de leur licence compétition ou d’une licence adhésion ou temporaire  
            -  pour les mineurs, d’une autorisation parentale 

 -  le certificat de jauge OSIRIS valide. 
7. PROGRAMME 

7.1 Confirmation d’inscription : le samedi 21 Septembre 2024 aux heures d’ouverture du 
 secrétariat du CNTH. 
              Heure limite d'inscription : vendredi 20 Septembre 2024, 17h30 au CNTH 
7.2 Horaires :   samedi 21 Septembre 

Ouverture du club CNTH.                    08h00 

Briefing au CNTH.                               09h30 

Ouverture des portes Deauville.        11h02 

Signal d'avertissement.                      11h45 

Pleine mer.                                         13h29 

Coefficient.                                          101 

Fermeture des portes.                       16h54 

Golf miniature à la suite de la régate 



 

 

   

       

Émargement par VHF auprès du bateau comité avant le signal d'avertissement et à l’arrivée au 

port. 

7.3    Parcours côtiers : Fermeture de la ligne d’arrivée à 15h30 

 Parcours Banane et côtiers : Pas de signal d’avertissement après 13h30 

7.4 Au retour de la régate, un diner sera servi aux équipages à partir de 20h00.  

9. INSTRUCTIONS DE COURSE 

Les instructions de course et les annexes éventuelles seront disponibles à la 
 confirmation des inscriptions et sur le site Internet du CNTH  (www.cnth,org) 
11. LES PARCOURS 

11.1 Les parcours seront de type : Côtier et / ou Banane, ou tout autre forme de parcours 
qu’il plaira au Comité de Course de mettre en place. Ils seront décrits dans les 
annexes aux IC. 

11.2 L’emplacement de la zone de course est décrit en annexe ZONE DE COURSE. 
13. CLASSEMENT 

13.1 Une course devra être validée pour valider la compétition. 
13.2 Le calcul du temps compensé des bateaux qui y sont soumis sera fait selon le système 
 temps  sur temps. 
13.3      Le système de points sera conforme au classement Osiris Habitable. 

Un seul classement  
18. COMMUNICATION RADIO 

 Obligation d’avoir une V.H.F en état de marche à bord de chaque bateau. 
Excepté en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio 
pendant qu’il est en course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas 
recevables par tous les bateaux. Cette restriction s’applique également à toutes 
transmissions de données (vocales et data). 

19. RESULTATS 

La proclamation des résultats aura lieu à partir de 19h30 au CNTH. 
 De nombreux lots seront distribués 
            Les lots ne seront remis qu'aux équipages présents. 
 
20. DECISION DE COURIR 

La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève 
de sa seule responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou 
de rester en course, le concurrent décharge l’autorité organisatrice de toute 
responsabilité en cas de dommage (matériel et/ou corporel). 

22. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter : 
 

 

 

 

 

 

http://www.deauvilleyachtclub.fr/


 

 

   

 

ANNEXE 1 

ZONE DE COURSE 

Les bateaux quelques soient les classes devront impérativement rester dans la partie sud 
du chenal de Rouen (dont la première marque est Ratier Nord-Ouest). 

 

 

 

 
  

 

 

 

 
       

 

 

 

   Zone côtière en encadré 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
ZONE DE PARCOURS 
 
LHA      49°31,400 N 00°09,800 W 

OUISTREHAM     49°20,500 N 00°14’700 W 

DI      49°19,200 N 00°05’800 W 

DEAUVILLE          49°22'400 N              00°04'100 E 

RP                         49°28’700 N               00°01’100 W 
 
  

 

 

 

 



 

 

   

 

 
 
 
 
 
 
 

Bulletin d'inscription 

Date d'inscription:       

Nom et prénom :       

Adresse postale :       

        

Téléphone :       

Email :       

        

Nom du Bateau :       

N° de voile :       

Type de bateau :       

Coefficient OSIRIS/HN net :   
 

  

Classe : 

  
  

Equipage : 
  

 
  

Nom Prénom N° Licence 

Skipper       

Equipier       

Equipier       

Equipier       

Equipier       

Equipier       

Equipier       

Equipier       

Equipier       


